
6-10 PARTICIPANTS

PREPARATION A L’AUTORISATION 
POUR LE TRAVAIL EN HAUTEUR

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES :
• Accéder en sécurité à un poste de travail en hauteur sur site 
non équipé,
• Définir et mettre en place les points d’ancrage à utiliser.
• Evaluer les risques liés aux travaux en hauteur
• Connaître les moyens de sécurité intégrés aux ouvrages
• Savoir mettre en œuvre des sécurités collectives fiables

www.fore.fr

     DURÉE : 14H

SELECTION & EVALUATION : Une évaluation formative est e�ectuée par le 
formateur tout au long du stage. Une évaluation de la qualité permettant d’exprimer leur ressenti 
vis-à-vis de la formation

MAJ : 2023

CONTACT
FORE ILES DU NORD
18, rue Canne à Sucre
ZAC Hope Estate
97150 SAINT-MARTIN

    0590 87 41 20

     dilenord.joseph@fore.fr
     www.fore.fr/idn

ACCESSIBILITE DU LIEU ET MODALITES PEDAGOGIQUES ADAPTEE AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Salle adaptée et du matériel spécifique pour répondre à des besoins d'accessibilité : place de 
parking... Animation de formations adaptée. Rythme de formation adapté Suivi individuel renforcé.

MARS 2023

Du 27/03/2023 
au 28/03/2023
DATE DE POSITIONNEMENT

MODALITES PÉDAGOGIQUES : De nombreux exercices et applications tout au 
long de la formation. Formation théorique et pratique faisant appel aux situations des participants 
(mise en application sur site). 
Pédagogie active et participative.

CONTENU ET THÈMES ABORDÉS

• Accidents et prévention des travaux en hauteur,
• Contexte réglementaire et responsabilités,
• Caractéristiques des moyens de protection collective / Moyens fixes et mobiles / Appareils 
d’élévation de personnes / Balisage et signalisation,
• Caractéristiques des moyens de protection individuelle / Harnais et accessoires de liaison / 
Systèmes anti-chutes / Classes d’ancrages / Utilisation d’amarrages provisoires,
• Analyse des risques,
• Choix d’un dispositif de protection individuelle,
• Accrochage du harnais,
• Conséquences d’une chute,
• Vérification et auto-contrôle,
• Formation pratique avec examen en continu.
• Définition des EPI 
• Choix des dispositifs d’ancrage 
• Choix des E.P.I. contre les chutes de hauteur 
• Les différents éléments constituant les équipements de protection  

PRE-REQUIS
• Être reconnu médicalement 
apte au travail en hauteur. 


